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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article précise comment l'exploitant doit préciser la localisation géographique des différents tronçons des ouvrages concernés par
le récépissé, selon les trois classes de précision cartographique (classe A, B et C définies à l'article 1er de cet arrêté, également
commenté dans ce thème).

L'exploitant indique également les branchements non cartographiés munis d'affleurants visibles ou dotés de dispositifs automatiques
de sécurité supprimant tout risque pour les personnes en cas d'endommagement.

A noter, pour tout ouvrage, tronçon d'ouvrage ou branchement mis en service après le 1er juillet 2012, l'exploitant doit indiquer et
garantir la meilleure classe de précision, à savoir la classe A.

Article 5 de l'arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V
du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de
distribution

Les exploitants qui établissent les récépissés visés aux articles R. 554-22 et R. 554-26 du code de l'environnement indiquent la précision de la
localisation géographique des différents tronçons en service de leurs ouvrages concernés par le récépissé, selon les trois classes de précision définies à
l'article 1er et conformément aux dispositions prévues à l'article 7. Le cas échéant, ils indiquent également s'il reste dans l'emprise des travaux des
branchements non cartographiés munis d'affleurants visibles ou dotés de dispositifs automatiques de sécurité supprimant tout risque pour les personnes
en cas d'endommagement, dans les conditions prévues à l'article 7-1.

Ils indiquent également, le cas échéant, les ouvrages ou tronçons d'ouvrages pour lesquels existait une profondeur minimale réglementaire
d'enfouissement à la date à laquelle ils ont été implantés. Pour ces ouvrages ou tronçons d'ouvrages, ils signalent, le cas échéant, les tronçons qui ne
respectent pas la profondeur réglementaire d'enfouissement ainsi que le risque de modification de la profondeur réelle lorsqu'ils ont connaissance
d'informations à ce sujet liées aux travaux ou activités effectués au droit de l'ouvrage postérieurement à sa construction.

Lorsque le projet ou les travaux modifient ou sont susceptibles de modifier, en fin de réalisation, la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage, l'exploitant
concerné signale au responsable de projet l'éventuelle incompatibilité de ce projet ou de ces travaux avec les dispositions réglementaires applicables à la
profondeur de l'ouvrage. Si le projet ou les travaux sont compatibles, l'exploitant modifie en conséquence les données de localisation géographique de
son ouvrage.

Pour tout ouvrage, tronçon d'ouvrage ou branchement mis en service postérieurement au 1er juillet 2012, l'exploitant est tenu d'indiquer et garantir la
classe de précision A.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Travaux à proximité des
réseaux : quelles
obligations pour les
exploitants de réseaux ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Une nouvelle édition du
guide Travaux à proximité
des réseaux

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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